
A M I C A L E  C U LT U R E L L E  D E  M O N T G E A R D  
 

INVITATION REPAS DES AINES 

Lundi 11 novembre 2024 
 

Le conseil municipal et l’amicale de Montgeard vous invitent à participer à la 

cérémonie commémorative de l’armistice du 11 novembre 1918 

le lundi 11 novembre 2024 

Rendez-vous à 11h30 devant la mairie 

A l’issue de la cérémonie, un vin d'honneur sera offert par la municipalité 

       

Le traditionnel repas des aînés se déroulera à 13h15 à : 

L’auberge du Pastel, Av. François Mitterrand, 31560 Nailloux 

 

Salade lauragaise au foie gras, gésiers de canard 

**** 

Ballotine de volaille farcie, gratin parmentier et petits légumes 

Sauce morilles 

***** 

Profiterole au chocolat 

***** 

Café, vin, mousseux 

 

Le repas est offert aux montgeardines et montgeardins de 60 ans et plus, ou fêtant leurs 60 ans 

dans l’année, ainsi qu’à leur conjoint. Les moins de 60 ans sont également les bienvenus mais 

devront s’acquitter du prix du repas. Le transport des personnes sans véhicule sera assuré par 

covoiturage. Les personnes extérieures au village ainsi que les montgeardins de moins de 60 ans 

sont également les bienvenus ! 

 

COUPON-RÉPONSE    
à remettre avant le 28 octobre 2024 en mairie ou à un conseiller municipal 

1/ J'habite à Montgeard et j’ai 60 ans en 2024 ou plus 
 
NOM :………………………………………….. 
Prénom :  ……………………………………… 
 
(Veuillez cocher la case correspondante) 
 

☐ participera au repas des aînés offert du 11 novembre 

          ☐ avec mon conjoint      ☐ sans mon conjoint 

☐ sans véhicule souhaite être transporté au restaurant 

☐ je ne peux me déplacer, exceptionnellement et à 

ma demande, le repas me sera livré A DOMICILE, à 
l’adresse indiquée : …………………………………..  
Signature : 

2/ J’ai moins de 60 ans et je souhaite participer au 
repas des aînés : 
 
NOM : …………………………………………….. 
Prénom : …………………………………………… 
 
Nbre d’adulte : ……….. x 34 € =  ………€ 
Nbre d’enfant : ……….. x 12 € =  ………€ 
( - 12ans) 
               TOTAL  =  ……... € 
 

Règlement à joindre avec le coupon-réponse 
en espèces ou chèque 

à l’ordre de « l’Amicale Culturelle de Montgeard » 

 


